
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

Organisme responsable: Administration nationale pour la sécurité de la circulation 
routière (415) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Dispositifs de maintien pour enfants 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Normes fédérales de sécurité 
applicables aux véhicules automobiles; dispositifs de maintien pour enfants 
(4 pages) 

6. Teneur: Cet avis propose de modifier la norme de sécurité n° 213 relative aux 
dispositifs de maintien pour enfants, de manière à réviser la prescription selon 
laquelle la position de réglage d'un dispositif de maintien installé vers l'arrière 
ne doit pas changer pendant les essais dynamiques. Une modification de la position 
de réglage serait autorisée sous réserve de certaines conditions garantissant que 

i cette modification ne blessera pas l'enfant. 

7. Objectif et justification: Permettre la réalisation de nouveaux modèles de 
dispositifs de maintien installés vers l'arrière pour les enfants en bas âge 
souffrant d'apnée ou d'autres problèmes respiratoires. 

8. Documents pertinents: 58 FR 30134, 26 mai 1993; 49 CFR 571. Sera publié, 
après adoption, dans le Federal Register. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 30 jours après la date de 
publication d'une norme définitive, l'amendement proposé supprimant une restriction 
en vigueur. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 12 juillet 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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